
L’outil Terrains Cultivés (TC) permet d’identifier et de 
préserver des îlots cultivés en ville, et plus particu-
lièrement les terres agricoles subsistant au sein du 
tissu urbain. Il permet ainsi le maintien d’une agri-
culture urbaine diversifiée au sein du tissu urbain. 
Les terrains cultivés peuvent occuper une place im-
portante dans la trame végétale des villes et des 
villages. Lorsqu’ils sont visibles depuis l’espace pu-
blic, ils constituent des espaces de respiration pay-
sagère appréciables dans le tissu urbain.
Les objectifs généraux de l’outil « Terrains cultivés » 
sont de : 
- préserver le caractère et la vocation agricole 
de ces ensembles,
- maintenir leur rôle paysager au sein des tis-
sus urbains.

L’outil TC est adapté à la préservation d’îlots culti-
vés en ville, et plus particulièrement les terres 
agricoles subsistant au sein du tissu urbain : ter-
rains maraîchers, petites cultures, vergers, pépi-
nières, pâtures… 
Il peut être utilisé quelle que soit la valeur agro-
nomique des sols ou les espèces végétales culti-
vées. L’activité d’élevage n’y est pas interdite, 
sous réserve du respect d’autres législations, no-
tamment la règle de réciprocité (article L.111-3 
du code rural) : lorsque des bâtiments à usage 
agricole doivent respecter des distances d’im-
plantation vis-à-vis des constructions de tiers, 
la même exigence d’éloignement est appliqué à 
toute nouvelle construction ou changement de 
destination d’immeubles occupés par des tiers.
L’outil TC peut être inscrit sur des espaces qui 
n’existent pas encore mais, dans ce cas, ils 
doivent par contre avoir un vrai potentiel.

PRESENTATION DE L’OUTIL ET OBJECTIFS

Le règlement du PLU définit des dispositions par-
ticulières, de nature à assurer la protection des 
terrains cultivés.
Il permet uniquement l’implantation de construc-
tions et installations nécessaires à une exploi-
tation agricole sous réserve que celles-ci soient 
compatibles avec un environnement habité. L’ac-
tivité ne doit pas entrainer pour le voisinage et 
l’environnement des nuisances excessives ou 
des dangers. 
Le règlement prévoit par ailleurs la gestion de 
l’existant en autorisant les travaux conforta-
tifs sur les constructions existantes sur site et 
la reconstruction à l’identique. Cette possibilité 
permet notamment d’améliorer la performance 
énergétique des bâtiments existants et répond 
ainsi aux orientations environnementales.
Le dépôt d’une déclaration préalable pour abat-
tage d’arbre est obligatoire dans le périmètre 
d’un terrain cultivé.

Les terrains cultivés apparaissent sur la carte gé-
nérale de destination des sols. C’est un outil qui se 
superpose au zonage. 

Les règles associées sont détaillées dans le livre 1 
du règlement « Dispositions générales applicables 
à toutes les zones » (titre 1 ; chapitre 2 ; section 1 
« Dispositions relatives à la valorisation de la bio-
diversité et à la protection des espaces naturels 
et de plein air » ; paragraphe II « Dispositions parti-
culières liées aux espaces naturels et de plein air 
protégés »). 
Consulter le règlement sur les Squares & Parcs
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OU ET COMMENT UTILISER L’OUTIL ?

L’inscription ou l’évolution de l’outil « Jardins familiaux » nécessitent au préalable une procédure 
d’évolution du PLUi relevant de la compétence de la MEL.

LES REGLES ASSOCIEES

OU SE SITUE L’OUTIL DANS LE PLU ?
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Toufflers, rue des Champs : protection de terrains rattachés à une ferme située en milieu urbain.

EXEMPLES

Extrait de la carte de destination des sols du PLU3 
(Toufflers, rue des Champs)

Photographie aérienne (2021) montrant le site 
faisant l’objet d’un terrain cultivé (Toufflers, rue des 
Champs)

Poche agricole (Toufflers, rue des Champs)


